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Rencensement de Chauves-Souris à 
Bouffioulx et Landelies (07/12/2007) 

Vendredi 7 décembre, le GSC s’est associé à 
Plecotus pour recenser les chiroptères dans une 
série de cavités de Bouffioulx et de Landelies : 

·  Sur les rochers de Bouffioulx exploités par 
le GSC : le trou Quinet, le trou Montrou, le 
trou du Château, et le trou du Rhinolophe ; 

·  Dans la réserve naturelle de Sébastopol : les 
fours à chaux, le trou Marique et quelques 
cavités de moindre taille ; 

·  Sur le site l’ancienne carrière Moreau : les 
fours à chaux, et le trou Moreau ; 

·  Dans les bunkers Solvay à Couillet ; 
·  Dans une ancienne carrière à Landelies : le 

trou Carré et quelques cavités de moindre 
taille. 

 

 
Devant la grotte Moreau (Photo Daniel Lefebvre) 

 
Sur la journée complète, 23 individus ont été 

trouvés, dont 10 dans le trou Quinet.  Parmi celles-
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ci, 3 espèces protégées Natura 2000 ont été 
trouvées (1 Myotis bechsteinii, 2 Myotis 
emarginatus et 1 Rhinolophus ferrumequinum), ce 
qui était inespéré dans notre région ! 

Les participants à ce recensement étaient : 
Pierrette Nyssen, Gilles San Martin, Vincent 
Swinnen, Paul Michaux, Jacques Delizée, Pascale 
Somville et Daniel Lefebvre. 

Trou Bernard (09/12/2007) 

Audrey, Daniel, Jacques Simus et Patrick du 
GSESM sont descendus au fond du Bernard par le 
réseau classique. 

 

 
Sommet du grand puits (Photo Daniel Lefebvre) 

Rencensement de Chauves-Souris à 
Presles (15/12/2007) 

Samedi 15 décembre, c’était à Presles que le 
GSC s’est de nouveau associé à Plecotus pour 
recenser les chiroptères dans la propriété du Comte 
d’Oultremont.  Nous sommes revenus bredouilles 
dans la grotte du Docteur, mais avons identifié 4 
Myotis mystacinus dans le trou Adrien. 

Les participants à ce recensement étaient : Paul 
Michaux, Pascale Somville et Daniel Lefebvre. 

 

 
Myotis Mystacinus (Photo Daniel Lefebvre) 

« Visibilité de la spéléo » (19/12/2007) 

Yves Wart, Willy Gobert et quelques autres 
membres des Sus-pendus (Boulon, Toys, Aurélie, 
Daniel…) sont bien venus au GSC pour nous 
présenter leur projet de journée belge de la 
spéléologie.  Beaucoup de choses intéressantes ont 
été dites, et une seconde réunion sera planifiée 
dans les prochains mois en espérant y avoir plus de 
participants de tous clubs. 

La réunion, qui s’est tenue pendant la 
permanence du GSC, a été suivie par plusieurs 
candidats guides-natures qui aimeraient découvrir 
la spéléologie avec nous dans un avenir proche. 
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Les montants des cotisations est inchangé par 
rapport aux années précédentes et doit être versé 
sur le compte 001-3828117-88 (de préférence, ou 
remis à Jean-Pierre Biche).  Le tableau ci-contre 
rappelle que le montant est établi différemment 
pour chaque membre, selon son âge et selon que 
plusieurs membres habitent sous le même toit. 

Pour les affiliations à l’UBS et l’assurance, un 
certificat médical ou une attestation de non-
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pratique doit être nécessairement remis à Jean-
Pierre Biche. 

La date limite de réinscription est le 31 janvier. 
Les membres du Club Alpin ne doivent pas 

payer à la fois l’assurance de l’UBS et l’assurance 
du CAB car celles-ci couvrent les mêmes risques. 

Les réels nouveaux membres (non les anciens 
qui se réinscrivent même après une interruption) 
qui se sont inscrits après le 1er septembre de cette 
année sont déjà réinscrits pour l’année prochaine et 
ne doivent pas payer leur cotisation. 
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Les mutualités, soucieuses de la santé de leurs 
affiliés, prennent en charge une partie de votre 
affiliation à un club sportif comme le GSC, 
reconnu officiellement par l’ADEPS. 

Chaque mutuelle définit sa propre politique, 
notamment en matière de promotion de la santé.  
C'est pourquoi les services des mutuelles sont 
parfois différents d'une mutuelle à l'autre, voire 
différents au sein d'une même mutuelle, d'une 
région à l'autre. 

Il faut évidemment que vous soyez affilié à la 
mutuelle à laquelle vous demandez l’intervention, 
et certaines demandent que vous ayez aussi cotisé 
pour l’assurance complémentaire.  L’intervention 
n’est en général pas cumulable si vous vous 
inscrivez dans plusieurs clubs sportifs. 

Les informations ci-dessous sont données à titre 
indicatif.  Elles étaient valables pour l’année 2007 
et ont peut-être été mises à jour.  Pour plus 
d'information, rendez-vous sur le site internet de 
votre mutuelle ou dans leurs bureaux. 

A votre demande et si vous avez bien renouvelé 
votre cotisation au GSC pour 2008, Jean-Pierre 
BICHE vous délivrera une attestation d’affiliation 
au GSC pour vous permettre d’obtenir cette 
intervention, ou complètera le formulaire ad hoc 
transmis par votre mutuelle. 

Mutualité Neutre 

Une intervention de 30 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les adultes comme pour les 
enfants (http://www.munalux.be). 

Mutualité Chrétienne 

Une intervention de 30 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les membres de moins de 30 ans. 
(http://www.mc.be). 

Mutualité Socialiste de Charleroi 

Une intervention de 40 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les adultes comme pour les 
enfants (http://www.mutsoc.be). 

Euromut 

Une intervention de 15 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les jeunes de 6 à 18 ans 
(http://www.euromut.be). 

Mutualité Libérale Hainaut-Namur 

Une intervention de 50 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les jeunes de moins de 25 ans 
bénéficiaires d’allocations familiales 
(http://www.mut409.be). 

Partenamut 

Une intervention de 15 �  maximum est accordée 
tous les ans pour les adultes comme pour les 
enfants (http://www.partenamut.be). 

 

 

Boulevard de la Meuse, 9 
B-5100 Jambes 

Tél. : 081/30.71.84 
 

Camping – Randonnée – 
Trekking – Escalade – 

Spéléologie – Scoutisme 

Chaussures et vêtements en Gore-Tex – Tentes ultra 
légères à familiales – Sacs à dos et de couchage – 

Guides et cartes – etc. 
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Rappels élémentaires 

1. Pour les activités de spéléo et d’escalade, vous devez en principe toujours informer 
l’organisateur de votre participation au plus tard le mercredi précédant l’activité. 

2. Le matériel ne peut être emprunté que le mercredi précédant l’activité, et doit être restitué au 
club le mercredi suivant, dûment nettoyé. 

3. Les livres et le matériel prêtés par le club sont la propriété du club et doivent être rapportés dès 
que vous n’en avez plus besoin.  Ils sont susceptibles de vous être réclamés à tout moment. 

4. Le tableau du local mentionne tous les mercredis d’autres activités de dernière minute. 

Programme 
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Affiches de la Bourse 2008 

 
Nous vous remercions d’avance de placer l’affiche d e la Bourse 2008 à 

un endroit bien visible chez vous, sur votre lieu d e travail, dans des 
lieux publics…  Un exemplaire de l’affiche est envoyée d’office à tous les 
ménages, mais d’autres exemplaires sont également disponibles au club ! 

 

  
 


